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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

À la seconde phrase de l’article L. 1111-1 du code des transports, après le mot : « objectifs », sont 
insérés les mots : « de lutte contre la sédentarité et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 1111-1 du code des transports définit les grands principes du système des transports. 
Cet amendement propose de compléter les objectifs qu’il poursuit afin d’inscrire la lutte contre la 
sédentarité. Symbolique, cet ajout permet de donner un vrai signal en faveur des mobilités actives, 
bénéfiques en terme de santé publique ou de réduction de la pollution de l’air.


